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REGLEMENT DU CONCOURS PHOTO 2011
"Vous aussi, faites l'Histoire de Caen avec Guillaume et Mathilde"
ARTICLE 1 : Le Thème
Dans le cadre du 1100° anniversaire de la création du Duché de Normandie, l’Office de Tourisme de Caen situé à l'Hôtel d'Escoville-12 place St Pierre-14000 CAEN organise un concours photo intitulé "Vous aussi, faites l'Histoire de Caen avec Guillaume et Mathilde".
Il s’agit pour les participants à la fois de mettre en valeur les paysages, monuments, traditions normandes au travers de Guillaume le Conquérant et Mathilde de Flandre.
Les critères de sélection sont les suivants : adéquation avec le sujet, qualité technique, qualité esthétique, originalité, créativité, composition, impact visuel...

Les photos sélectionnées seront présentées lors d'une exposition qui se déroulera du 9 juillet au 28 août 2011 à l'Office de Tourisme de Caen.
ARTICLE 2 : Les Conditions
Ce concours est ouvert à tout public (hors professionnels de l'image). Les membres du jury et leur famille, ainsi que le personnel de l’office de tourisme ne sont pas autorisés à participer au concours.

Chaque participant pourra déposer au maximum 2 photographies.
Les photos devront être en rapport avec le thème demandé décrit ci-dessus.

Les organisateurs du concours se réservent le droit de supprimer les photos qu'ils jugent comme pouvant revêtir un caractère pornographique, pédophile, raciste, discriminant ou de toute autre nature. Le participant ne pourra aller à l'encontre de la décision du jury en cas de suppression des photos jugées irrecevables.

La participation implique que les photographies déposées soient des créations originales libres de droit. 

ARTICLE 3 : Le Format
Les photographies devront être au format papier brillant 20x30cm ou 20x27cm, résolution 200dpi minimum. L'identité de l'auteur ainsi que le titre éventuel du cliché devra obligatoirement figurer au dos de la photo.  
Le participant s'engage à ne prétendre à aucune rémunération pour l'exploitation de ces photographies.

ARTICLE 4 : Droit d'inscription

Les photos doivent être déposées ou envoyées avant le 31 mai 2011 (cachet de la poste faisant foi) : à l'Office de Tourisme de Caen. Toutes les photos transmises par d’autres moyens ne seront pas acceptées par l’organisateur.

La participation ne sera validée qu’après réception du bulletin d’inscription, et du présent règlement signé.

Aucune réclamation ne sera admise.

ARTICLE 5 : Cession des droits d'auteurs
Le participant accepte de céder à l'Office de Tourisme de Caen tous les droits d'exécution, de reproduction et d'édition sur les photographies qu'il a présentées au concours photos "Vous aussi, faites l'Histoire de Caen avec Guillaume et Mathilde", sans limite de durée. L'Office de Tourisme pourra reproduire ces photographies sous toute forme et tout support (avec la possibilité de les couper ou recadrer si besoin est).

Le participant garantit que ses photographies sont libres de droits. En conséquence, il certifie détenir toutes les autorisations nécessaires et garantit les organisateurs contre les poursuites éventuelles.

Le participant fournira à l'Office de Tourisme de Caen le négatif (original ou duplicata) ou le fichier numérique sur CD-Rom des photographies. 

L'Office de Tourisme de Caen s'engage à :

- s'interdire expressément de procéder à une exploitation des photographies susceptible de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation de l'auteur.
- reproduire les photographies avec indication du nom de leur auteur.

ARTICLE 6 : Responsabilité
Les organisateurs du concours ne pourront être tenus responsables de tout problème lié au déroulement du concours qu'il s'agisse d'une erreur humaine, de problème informatique, technologique ou de quelque autre nature.

ARTICLE 7 : Le Palmarès
Les gagnants seront désignés par un jury composé de professionnels de l'image et du tourisme ainsi que des organisateurs du concours. La sélection des gagnants se fera après la date de fin du concours sur les critères suivants : esthétique visuelle, respect du thème, originalité. Les décisions du jury seront sans appel. Les résultats pourront être communiqués publiquement sur des supports d’éditions et web.

Les photos sélectionnées seront présentés lors de l'exposition qui se tiendra du 9 juillet au 28 août 2011. Les prix seront remis aux lauréats le 8 juillet 2011 lors de l'inauguration de l'exposition. Les résultats seront proclamés à cette occasion. Aucune indemnité ne sera versée aux œuvres non retenues.
ARTICLE 8 : les Prix
1er prix (d'une valeur globale de 400€) : 
- Un Week-end à Londres pour deux personnes (du vendredi soir au dimanche matin) incluant la traversée maritime de nuit A/R piéton, siège inclinable inclus (Ouistreham-Portsmouth), le transfert en autocar au centre de Londres A/R et journée libre à Londres (validité sur les dates suivantes : 24/06 - 08/07 - 22/07 - 05/08 - 19/08 - 26/08 - 09/09 - 23/09 - 07/10 - 21/10 et 28/10/2011 – horaires : départ de Ouistreham à 23h le vendredi – arrivée le samedi à Portsmouth à 6h30 – retour de Portsmouth le samedi soir à 22h45 – arrivée à Ouistreham le dimanche matin à 6h45) offert par l'Arche des Voyages, 
- 1 abonnement d'un mois au centre aquatique SIRENA (date au choix), 
- 1 entrée au MEMORIAL DE CAEN, 
- 1 DVD "Caen Vu Par…" offert par la Ville de Caen 
- 2 coffrets de parfum offerts par LE PRINTEMPS.
2° prix (d'une valeur globale de 300€) : 
- Un Coffret voyage découverte Duo Brittany Ferries valable jusqu'au 31 mai 2012, 
- 1 entrée au centre SIRENA avec accès à l'espace Océane valable 2 mois  
- 2 coffrets de parfum offerts par LE PRINTEMPS.
3° prix (d'une valeur globale de 280€) : 
- Un pass week-end 2 nuits dans un studio type T1 dans l'une des 60 destinations Appart'city de France (à choisir dans le guide Appart'city) valable jusqu'au 31 décembre 2011, 
- 1 entrée au centre SIRENA avec accès à l'espace Océane valable 2 mois 
- 2 coffrets de parfum offerts par LE PRINTEMPS.
4°prix (d'une valeur globale de 280€) : 
- Une nuit pour 2 personnes à la Résidence le Clos Beaumois de Caen valable jusqu'au 31 décembre 2011, 
- 1 entrée au centre SIRENA avec accès à l'espace Océane valable 2 mois, 
- 2 invitations au musée de Normandie avec 2 ouvrages d'exposition 
- 2 coffrets de parfum offerts par LE PRINTEMPS.
5° prix (d'une valeur globale de 230€) : 
- Un bon pour fêter un évènement à CREA, valable jusqu'au 31 mai 2012, 
- 1 entrée au centre SIRENA avec accès à l'espace Océane valable 2 mois, 
- 1 entrée à Festyland valable jusqu'au 25 septembre 2011 
- 2 invitations au musée de Normandie avec 2 ouvrages d'exposition.

6° prix (d'une valeur globale de 230€) : 
- Un bon pour une location de voiture type Clio pour 2 jours en week-end avec 500kms, offert par EUROPCAR et valable jusqu'au 30 décembre 2011 et hors certains week-ends, 
- 2 coffrets de parfum offerts par LE PRINTEMPS
- 1 entrée au centre SIRENA avec accès à l'espace Océane valable 2 mois.
7° prix (d'une valeur globale de 180€) : 
- Un enregistrement de chanson en studio offert par le STUDIO PICKUP, valable jusqu'au 31 octobre 2011, 
- 1 entrée au centre SIRENA avec accès à l'espace Océane valable 2 mois, 
- 1 coffret de parfum offert par LE PRINTEMPS 
- 1 invitation au musée de Normandie avec 1 ouvrage d'exposition.
8° prix (d'une valeur globale de 170€) : 
- Une nuitée dans l'un des hôtels B&B de France valable jusqu'au 16 octobre 2011, 
- un cours de cuisine Flyin Chef (valable jusqu'au 31 décembre 2011), 
- 2 entrées à Ouga Ouga (valable jusqu'au 21 octobre 2011), 
- 1 entrée au centre SIRENA avec accès à l'espace Océane valable 2 mois, 
- 1 invitation au musée de Normandie avec 1 ouvrage d'exposition, 
- 1 ouvrage de cuisine offert par le Conseil Régional.
9° prix (d'une valeur globale de 130€): 
- Un cours de cuisine Flyin Chef (valable jusqu'au 31 décembre 2011), 
- 2 entrées à Ouga Ouga (valable jusqu'au 21 octobre 2011), 
- 1 entrée au centre SIRENA avec accès à l'espace Océane valable 2 mois, 
- 1 ouvrage de cuisine offert par le Conseil Régional, 

- 1 invitation au musée de Normandie avec 1 ouvrage d'exposition.

10° prix (d'une valeur globale de 80€) : 
- 1 DVD "Caen Vu Par…" offert par la Ville de Caen, 
- 1 entrée au centre SIRENA avec accès à l'espace Océane valable 2 mois, 
- 1 entrée au musée MEMORIAL DE CAEN, 
- 1 ouvrage de cuisine offert par le Conseil Régional,

- 1 invitation au musée de Normandie avec 1 ouvrage d'exposition.
ARTICLE 9 : le Règlement

Le règlement est déposé à partir du 12 février 2011 chez SCP BLOYET et COURIEULT (20, rue Jules Verne - 14000 CAEN).

Le règlement est disponible sur le site internet de l'Office de Tourisme (www.tourisme.caen.fr), directement à l'Office de Tourisme et sur simple demande par courrier (remboursement des frais de timbre au tarif lent) à l'Office de Tourisme (Place St Pierre – 14000 CAEN) ou chez SCP BLOYET et COURIEULT.
Signature

Pour tout renseignement :

OFFICE DE TOURISME

12 Place St Pierre

14000 CAEN

Tél : 02.31.27.14.14

Fax : 02.31.27.14.13

Mail : tourisminfo@caen.fr
	En partenariat avec : 
le Printemps, Crea, Ouga Park, la Résidence le Clos Beaumois, l'Arche des Voyages, Siréna, la Résidence Appart'city, Studio Pick-up, le Musée de Normandie, Europcar, la Mairie de Caen, le Conseil Régional, la Brittany Ferries, A Vue d'Oeil, Mémorial, Festyland et les Vitrines de Caen.
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